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PROGRAMME

La manifestation a lieu
sur le cours l’Abbé

à Châtillon-sur-Seine (21)

Samedi 4 Juin 2016 :
Grand concours inter-régional

et vente aux enchèr es

Matin
• 10h30 : Concours génisses et Championnat

Après-midi

• 13h30 Concours vaches. Prix de meilleures mamelles et prix de championnats

• 18h30 VENTE AUX ENCHERES

• Soirée des éleveurs

Dimanche 5 juin 2016

Matin
• Vente en ferme «génisses pleines et vaches»

Après-midi

• A partir de 14h00 :

• Challenge jeunes présentateurs

• Défilé des enfants

• Animations grand public
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Le Mot des Présidents

Les journées Châtillonnaises sont de venues une référ ence reconnue pour la
Brune. Les ef forts fournis pour mettr e au concour s et à la vente des animaux
d’élite sont BENEFIQ UES à TOUS les éle veurs de Brunes de l’EST tout au
long de l’année .

Après le succès de l’évènement mondial BR UNE 2016, les J ournées
Châtillonnaises 2016 sont une piqur e de r appel pour les visiteur s ! P our leur
montrer qu’en plus d’êtr e belles et dociles, les Brunes ont des performances de
haut rang, et bon nombr e de nouveaux contacts résultent d’un passa ge sur une
exposition et d’échanges avec les pr opriétaires de ces vac hes.

La participation d’un gr and nombre d’élevages au concour s (nouveaux et
anciens !) montr e l’engouement de c hacun pour ce plus gr and concours Brune
en France pendant lequel tout le monde a sa c hance de monter sur un podium.

La vente aux enc hères permet la r econnaissance de votr e travail génétique par
la vente de vos meilleur s animaux mais également l’opportunité pour bon
nombre de nouveaux éle veurs de constituer un noyau de Brunes solide pour se
lancer dans la r ace.

Merci à tous de pr oposer, chaque année, vos meilleur s animaux à la vente et un
grand merci également à la ville de Châtillon sur Seine qui joue pleinement le
jeu en of frant 3 lots aux ac heteurs de cette vente .

Le Président du syndicat, Mic kael Clerget
Le Président de Brune Expansion, Benoit Colson
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Liste élevages exposants



4



5

Juge : Thomas S aunier
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Concours
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CHAMPIONNE GENISSE 2016

•

RÉSERVE GENISSE 2016

ISA (Anibal), Gaec Changarnier - c hampionne génisse 20 15
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Concours

• Vaches en première lactation •

CONCOURS JEUNES VACHES
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Concours

• Vaches en première lactation •
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ELECTION MISS BGS EST 2016
•

CHAMPIONNE ESPOIR 2016

HACHETE (Fidèle),
Earl St-Roch

Miss BGS 2015

•

RESERVE ESPOIR 2016

HERMINE (Huxoy),
Gaec Loosli

Championne espoir 20 15
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Concours

• Vaches en deuxième lactation •
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PRIX DE LA M EILLEURE MAMELLE JEUNE 2016

•

CHAMPIONNE JEUNE 2016

•

RÉSERVE JEUNE 2016

FLUETTE (Traction) Gaec Matrat, championne jeune et meilleure mamelle jeune 20 15
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CONCOURS VACHES ADULTES
• Vaches en troisième lactation •

Concours
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Concours

• Vaches en quatrième lactation •
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Concours

• Vaches en cinquième lactation •
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PRIX DE MEILLEURE MAMELLE ADULTE 2016

•

CHAMPIONNE ADULTE 2015

•

RESERVE ADULTE 2015

DELICE (Prestige),
Gaec Changarnier, Meilleure mamelle adulte 20 15

ECREVISSE (Traction),
championne adulte 20 15

FIONA (Vigor),
réserve adulte 20 15
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VENTE DU SAMEDI 4 JUIN 2016
à 18 h 30

CHATILLON-SUR-SEINE (CÔTE-D'OR) 

REGLEMENT
DE LA VENTE AUX ENCHERES

I - OBJET 
Le présent règlement définit les règles relatives à la vente organisée par la Société Coopérative Agricole
BRUNE EXPANSION.
Les règles ci-après s'imposent à tous, v endeurs, acheteurs chacun pour ce qui le concerne sous peine
d'exclusion ou d'interdit.

II - VENDEURS
Les animaux sont présentés à la vente sous la responsabilité exclusive de leur propriétaire.

III - GARANTIES
1) Références zootechniques :
Les animaux présentés à la vente sont issus de père d'insémination artificielle et de mère soumise au contrôle
laitier ou ayant été contrôlée. Les résultats indiqués au catalogue correspondent aux derniers chiffres portés
à notre connaissance.
En ce qui concerne la richesse az otée du lait, la v aleur indiquée est le T.A. obtenu en divisant le taux
protéique par le coefficient 0,95.
Toute erreur de report, de date ou omission ne saurait engager la r esponsabilité de la S.C.A. BR UNE
EXPANSION.
2) Garanties sanitaires :
Un certificat sanitaire individuel sera fourni avec chaque animal ; en sus des garanties légales, il comportera
notamment une attestation de gestation (uniquement pour les animaux vendus gestants). Chaque animal
aura subi un test individuel vis-à-vis de l'I.B.R.
Toutes les génisses proviennent d’élevages régulièrement contrôlés négatifs au titre de l’IBR.
En ce qui concerne la maladie des muqueuses (B VD - MD), les animaux mis en v ente présentent un
résultat conforme au référentiel technique de garantie d'un bovin non IPI (PCR BVD négative quel que
soit l’âge des animaux ou Antigènémie négative pour les bovins âgés de plus 6 mois lors du prélèvement). 
Concernant la néosporose, les animaux à la vente présentent un résultat négatif à une analyse sérologique
réalisée dans les 30 jours précédant la manifestation.
Pour la paratuberculose, si la génisse à la vente est âgée de plus de 18 mois le jour du prélèvement, elle doit
présenter un résultat négatif à une analyse sérologique réalisée dans les 30jours précédant la manifestation.
Les résultats Néosporose et Paratuberculose ne peuvent pas être considérés comme une garantie sanitaire
contractuelle mais comme une simple information sérologique.

IV - MODALITES DE VENTE
Toute personne désirant un ou plusieurs lots peut s’en porter acquéreur à condition d’avoir, préalablement
à cette opération, pris connaissance du présent règlement publié dans le catalogue de la vente, à en respecter
toutes les dispositions et à payer comptant le montant de ses achats tous frais inclus (des cautions ou des preuves
de solvabilité peuvent être sollicitées).
La vente se déroule suivant le système des enchères progressives avec un minimum de 10 euros par mise.



25

Dès lors qu'il y a enchère(s), un animal ne peut être retiré de la vente par son vendeur.
Dès l'adjudication d'un animal, l'acheteur devra immédiatement décliner son identité par la remise d'une
pièce d'identité et la signature d'un document d'achat.
Les pièces d'identité seront rendues aux acheteurs à l'issue de la v ente, après le paiement des animaux
achetés.
En cas de résolution de vente pour quelque cause que ce soit, l’acquéreur sera tenu de rembourser les frais
occasionnés pour la mise en vente de l’animal concerné.

V – PROPRIETE – RESPONSABILITE
Dès le prononcé de la vente, la responsabilité de l’animal passe du vendeur à l’acheteur.
L’acheteur est tenu d’acquérir la totalité des animaux qui lui sont attribués. Il ne peut y avoir ni reprise, ni
déduction de prix.
Réserve de propriété : l’animal reste la propriété de l’éleveur vendeur jusqu’au paiement intégral de son prix
(loi 80.335 du 12 mai 1980).
La responsabilité vis à vis des tiers et concernant les dommages que l ’animal pourrait causer ou subir ,
incombe au vendeur avant l’adjudication et à l’acheteur après l’adjudication.

VI - PRIX PAYE ET FACTURATION
Chaque animal sera facturé.
Le paiement aura lieu auprès de la S.C.A. BRUNE EXPANSION au comptant, le jour même par chèque
bancaire sur la base du prix d'adjudication, majoré de 7 % pour frais de vente et de la T.V.A. selon la
réglementation en vigueur.
Le paiement intégral sera exigé dans sa totalité avant enlèvement.
Tout acheteur étranger souhaitant acquérir des animaux le pourra sous réser ve de respecter les clauses
précédemment énoncées : toutes les pr estations supplémentaires (hébergement, examens sanitair es
complémentaires, transport) seront à sa charge  et donc facturés en sus.
Tout adjudicataire agissant pour le compte d’un tiers sera responsable de son achat en cas de défaillance de
son mandant.

VII - ENLEVEMENT DES ANIMAUX
Les animaux pourront être enlevés par les acheteurs immédiatement à l'issue de la vente et au plus tard le
Dimanche 5 juin 2016 à 17 heures.
L'enlèvement et le transport des animaux sont à la charge de l'acheteur.
Chaque vendeur devra veiller personnellement à la prise en charge, par le nouveau propriétaire des animaux
qu'il a commercialisés.
Toutefois la S.C.A. BRUNE EXPANSION pourra sur demande expresse de l’acquéreur, assurer l'alimentation
des animaux non embarqués le Dimanche 5 Juin 2016, moyennant une participation aux frais de
3,00 € HT par jour et par animal.
Sauf accord préalable pour les acquéreurs étrangers, en raison des contraintes sanitaires, les animaux devront
être enlevés au plus tard le lendemain.

VIII - LITIGES
Les litiges pouvant survenir dans l'application du présent règlement ou dans le déroulement de la vente seront
dans la mesure du possible réglés à l'amiable av ec les responsables du groupement S.C.A. BRUNE
EXPANSION.
En cas de contestation, seuls les tribunaux du siège social de SCA BRUNE EXPANSION seront compétents.
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Vente

FIONA (Vigor), mère des embryons

HANNA (Payssli), demi-soeur de F IONA
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Vente

ADORABLE (Camaro), mère des embryons
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Vente

REINE (Denmark), grand-mère de MARIEREINE
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Vente

FÉERIE, Fille de TALC
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Vente

35

FUGUES (Juhus), Mère de H ERCULE
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Vente

37

FOURMIE (huray), Mère de H AMSTER
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Vente

FELEEN (Traction), Mère de H UXION GNR
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Vente
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Vente

FIESTA (Traction), Mère de H AYSSLI
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Vente
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Vente

LAUREATE (Hades)
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Vente
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Vente



Vente

46

SCARLETTE (Zoldo)



Vente

47

FIDELE (Huray), Mère de HARMONICA
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Vente



Vente
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Vente
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Vente
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Vente



Vente
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Vente
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Vente
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Vente

USUELLE (Premium)
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Vente
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Vente

DOUCETTE (Vigor), Mère de H ORS LA LOI
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Vente
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Vente



Prix de la V ille
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Façonnons l’avenir de la santé animale

CONFORT DE TRAVAIL
SÉCURITÉ DE L’UTILISATEUR

LIBERTÉ DE MOUVEMENTS

RAPIDITÉ DE TRAITEMENT

DEMANDEZ CONSEIL À VOTRE VÉTÉRINAIRE

DES MILLIERS D’ÉLEVEURS ONT CHOISI
LE SAC FARMPACK™ POUR DÉPARASITER,

À VOUS DE L’ADOPTER !
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LE MINÉRAL
qui dégrippe la performance

NOUVELLE GAMME
PhysiO ANTIOX

La Haute Précision Minérale.
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POUR...
 
• Atténuer les effets des stress 
  environnementaux.

• Mieux passer les périodes 
   de transition alimentaire.

• Limiter les conséquences 
   du risque inflammatoire.

• Éviter les situations de stress oxydatif.

• Augmenter l'efficacité 
   des traitements.

• Diminuer le taux cellulaire.

AU TARISSEMENT
 
• Avec l'apport d'ingrédients qui 
   renforcent l'immunité et limitent 
   le risque inflammatoire péripartum.

AU DÉBUT ET PENDANT 
LA LACTATION
• Par l'apport d'ingrédients spécifiques 
   qui vont augmenter l'immunité 
   innée (vitamines, et chélates de 
   glycine) d'oligo-éléments), ainsi que 
   l'immunité acquise (GPX, SOD...).

• Contiennent des antioxydants primaires,
   secondaires et de synthèse,
   qui agissent en synergie et à 
   différents sites du tractus digestif

AU TARISSEMENT EN LACTATION
• Augmente la résistance aux infections • Des animaux plus résistants, 

   moins de traitements

• Une meilleure santé de la mamelle, 
  réduction des taux cellulaires

• Des indices de reproduction améliorés

AU VÊLAGE
• Meilleure qualité du colostrum pour un veau résistant

• Réparation des tissus mammaires

• Accélère la reprise d’appétit 
   après vêlage (foie fonctionnel)

QUAND L’UTILISER ? COMMENT
L’UTILISER?
Un programme complet 
à appliquer : 

Tarissement Lactation

PhysiO PARTUM 
150 g/j

PhysiO PERFECT 
300 g/j

Vêlage

LES MINÉRAUX
PhysiO PARTUM et PERFECT 

Consultez votre 
Technicien 
Productions 
Animales

Philippe GUILLIER 06 72 92 87 13
Laurent GOUTRY 06 22 46 31 66

DIJON CÉRÉALES PARTENAIRE DES ÉLEVEURS DE BRUNES


